
OEWG-I/12 Lancement des travaux sur la portée de l'Annexe II 
 

 Le Groupe de travail à composition non limitée, 
 
 Rappelant le paragraphe 2 de l'article premier de la Convention de Bâle qui stipule que les 
déchets qui appartiennent à l'une des catégories figurant à l'Annexe II et font l'objet de mouvements 
transfrontières seront considérés comme "d'autres déchets" aux fins de ladite Convention, 
 
 Conscient des difficultés pratiques que les Parties pourraient rencontrer dans l'utilisation de 
l'Annexe II, 
 
 Convaincu qu'un contrôle efficace des déchets figurant à l'Annexe II est essentiel pour protéger 
la santé humaine et l'environnement des dangers posés par ces déchets, 
 

1. Invite les Parties et autres à communiquer au secrétariat leurs observations sur la portée 
de l'Annexe II, de préférence avant le 30 juin 2003; 

 
2. Prie le secrétariat de faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée, à sa 

deuxième réunion, sur les progrès accomplis. 
 


